
Site Natura 2000 
Coteaux calcaires de la vallée de la 

Vézère

COPIL n°5 – 13 novembre 2024



Ordre du jour
1. HISTORIQUE DE L’ANIMATION / MARCHÉ D’ANIMATION 2022-2025 / TRANSFERT 

DE COMPÉTENCE À LA RÉGION

2. RAPPELS DU DOCOB / PÉRIMÈTRE DU SITE / MISE À JOUR

3. BILAN DE L’ANIMATION RÉALISÉE EN 2023/2024 (EN COURS) ET PERSPECTIVES

4. AUTRES PROGRAMMES/PROJETS EN LIEN AVEC NATURA 2000

5. PRÉVISIONNEL AVRIL 2024 – JUILLET 2025



HISTORIQUE DE L’ANIMATION / MARCHÉ 
D’ANIMATION 2022-2025 / TRANSFERT DE 
COMPÉTENCES À LA RÉGION

Coteaux calcaires de la vallée de la Vézère



Natura 2000 - Différentes phases
• Pas une mise « sous cloche » de la nature

• Le choix de la concertation

Comité de pilotage

Organe de concertation locale 
et de débat propre à chaque 
site N2000

Suit l’élaboration et la mise en 
œuvre du DOCOB

Phase opérationnelle

Objectif : Elaborer le DOCOB 
du site

Structure porteuse : Etat

Opérateur : BE MTDA

Phase d’animation

Objectif : Mettre en 
application le DOCOB du site

Structure porteuse : CCVH, 
CCTHPN

Opérateurs : CEN Nouvelle-
Aquitaine et CA de la 
Dordogne

Questionner

Débattre

Proposer

Échanger
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18/08/2022 17/08/2025 36 mois

2024 2025

Tranche animation 1 Tranche animation 2 Tranche animation 3

Date 

signature du 

marché

Date fin de 

marché

Durée 

totale

2022 2023

Historique de l’animation

• Rédaction 
du DOCOB

2016 à 2017

• 1ère phase 
d’animation 
du DOCOB

Novembre 2018 à Mars 
2022

• 2ème phase 
d’animation 
du DOCOB

18 aout 2022 au 17 
aout 2025

(36 mois)

Loi 3DS :
Au 01/01/2023 Transfert 

de compétences
État → Régions

COPIL COPIL



Loi 3DS 

1er janvier 2023 :

Transfert compétence 

Natura 2000

Sites terrestres 

(= 235 sites)



RAPPELS DU DOCOB / PÉRIMÈTRE DU SITE / 
MISE À JOUR 

Coteaux calcaires de la vallée de la Vézère



PÉRIMÈTRE DU SITE
HISTORIQUE

2014 2017 2018 2019 AUJOURD’HUI

Arrêté ministériel de désignation

du site Natura 2000

Validation du DOCOB par les

membres du COPIL, incluant le

périmètre modifié

La CE renforce ses contrôles sur

les retraits de parcelles

Aucun HIC ne peut être retiré

Le document d’objectif est validé par

arrêté préfectoral. Le nouveau

périmètre est visé à l’article 2.

Désignation du site

COPIL Blocage MNHN et CE

22 octobre 2014

08 novembre 2017 2019

07 février 2018

Arrêté de validation du DOCOB



Périmètres : 
vue générale



Périmètres : 
Zooms



PÉRIMÈTRE INPN

(validé par la CE)

NOUVEAU PÉRIMÈTRE

(validé par AP)

Évaluation des incidences

PÉRIMÈTRE DU SITE
CHAMPS D’APPLICATION

PLUi Vallée de l’Homme, approuvé le 05 mars 2020 a fait l’objet d’une évaluation

des incidences sur la base du périmètre INPN validé par la CE.

Les parcelles ajouté par le nouveau périmètre doivent également faire l’objet

d’évaluation des incidences.

PLUi Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort (en cours d’élaboration)

fait l’objet d’une évaluation des incidences sur le nouveau périmètre (non

concerné par l’ancien périmètre).

PÉRIMÈTRE D’ÉVALUATION 

=

PÉRIMÈTRE INPN 

+ 

AJOUTS VALIDÉS EN 2018



Enjeux liés aux habitats naturels: 12 HIC

Pelouse sèche Lande à Genévriers

Hêtraies Chênaies vertes

Dalles rocheuses à 

orpins

Tonsures annuelles Prairie de fauche

Source pétrifiante Grotte non 

exploitée par le 

tourisme

Forêt de pente à 

Tilleul à grandes 

feuilles

Forêt alluviales à 

Aulne et Frêne

Végétation des 

parois rocheuses

Habitats ouverts 

et semi-ouverts

Habitats rocheux

Habitats forestiers



Enjeux liés aux espèces
• Plusieurs Espèces d’Intérêt Communautaire (Annexe II et IV de la 

DHFF) 

• Autres enjeux  liés aux espèces de faune et de flore :
– Espèces protégées (PN, PR, PD)

– Espèces menacées (listes rouges : VU, EN, CR)

– Espèces à enjeu de conservation

Erreurs + seulement 1 espèce de l’annexe IV dans 
Formulaire Standard de Données du site 

Amélioration des connaissances liée à l’ABC de la CCVH

=

Nécessité de mise à jour



• Késako ?
– « Fiches d’identité » des sites Natura 2000

– Support de l’information transmise à la Commission européenne

• Pourquoi ?
– Pas de mise à jour depuis la rédaction du DOCOB (2018), or les connaissances naturalistes ont 

progressé depuis.

– Les opérations de gestion menées dans le cadre des Contrats N2000 visent notamment la 
restauration ou le maintien des habitats des espèces de l’annexe II, il est important de savoir 
quelles espèces on retrouve sur le site.

Mise à jour du Formulaire Standard de Données



Mise à jour du Formulaire Standard de Données

Directive Habitat 

Faune Flore

Bases de 
données

Site Natura 2000
EIC

Espèces 
patrimoniales

Mise à jour 
du FSD

Information 
au COPIL

Validation 
MNHN

Transmission 
CE

• Comment ?



Le Grand Murin

Le Petit Rhinolophe Le Grand Rhinolophe Le Rhinolophe euryale

La Barbastelle d'Europe Le Minioptère de Schreibers Le Murin de Bechstein

Le Murin à oreilles échancrées

Mise à jour du FSD : Espèces Annexe II DHFF

Le Petit Murin



Le Damier de la Succise Le Lucane cerf-volant
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Mise à jour du FSD : Espèces Annexe II DHFF
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La Pipistrelle de Kuhl

La Pipistrelle commune

Le Murin de Daubenton

La Pipistrelle pygmée

La Sérotine commune

Le Vespère de Savi

La Noctule de Leisler

L'Azuré du Serpolet L'Alyte accoucheur Le Lézard des murailles

La Couleuvre verte et 

jaune

Mise à jour du FSD : Espèces Annexe IV DHFF



Mise à jour du FSD : Synthèse
• Annexe II : 11 espèces dont 1 nouvelles:

– 9 mammifères (chauves-souris), 1 papillon, 1 coléoptère

• Annexe IV : 11 espèces dont 10 nouvelles
– 7 mammifères (chauves-souris), 2 reptiles, 1 amphibien, 1 papillon

• Autres espèces importantes : 72 dont 71 nouvelles
– 36 plantes, 21 oiseaux, 11 papillons, 2 reptiles, 1 amphibien, 1 libellule

Anacamptide odorante

Le Cordulégastre bidenté

La Grande Coronide

La Lézard ocellé



MISSIONS CONFIÉES AUX OPÉRATEURS
Animation du site Natura 2000



Les missions d’animation du site N2000

• Information et communication sur le dispositif N2000

• Mise en œuvre des outils de gestion contractuels

– Mise en œuvre des MAEC

– Mise en œuvre des Contrats N2000

• Assistance à l’application du régime d’évaluation d’incidence

• Coordination générale

– Rédaction des bilans d’animation annuels et mise à jour du DOCOB

– Préparation et animations des réunions de COPIL



BILAN DE L’ANIMATION RÉALISÉE EN 2023/2024
PERSPECTIVES

Animation du site Natura 2000



Informer et communiquer
• Site Internet dédié : www.coteaux-calcaires-vallee-vezere.fr

– Maintenance du site Internet

– Alimentation de la rubrique téléchargements

http://www.coteaux-calcaires-vallee-vezere.fr/


Informer et communiquer
• Contexte : Printemps de la Biodiversité en Vallée de l’Homme

• Plusieurs animations/sorties natures réalisées sur le territoire en 2023 et 2024

• Certaines sur le périmètre du site Natura 2000 : 
– Ex : 15/04/2023 à Aubas - Coteau de l’Escaleyrou : Sortie découverte des papillons des coteaux 

calcaires



Assistance évaluation des incidences N2000
• Article 6 de la Directive HFF: « tout plan ou projet susceptible d’affecter ce site de 

manière significative, […] fait l’objet d’une évaluation appropriée de ses incidences 
sur le site eu égard aux objectifs de conservation de ce site »

• 3 listes recensant les plans, projets, manifestations et activités soumises à cette 
évaluation : 
– une liste nationale définit par l’Article R414-19 du code de l’environnement

– une 1ère liste locale définit par l’Arrêté préfectoral du 30 mai 2011

– Une 2ème liste locale définit par l’Arrêté préfectoral du 20 mars 2012



Assistance évaluation des incidences N2000
• Objectif de la mission : 

– Assister les maîtres d’ouvrage de projet pour réaliser l’évaluation des incidences

– Assurer l’information et répondre aux sollicitations de porteurs de projets pouvant impacter le 
site Natura 2000

– Assurer une veille locale en lien avec les collectivités

• Sollicitation par des porteurs de projet :
– 2023 : 1 sollicitation (manifestation sportive)

– 2024 : 2 sollicitations (1 manifestation sportive + 1 « autre »)

• Perspectives 2025 
– Formation DDT/Animateur à destination des élus/porteurs de projets



Mettre en œuvre les outils contractuels de gestion
• Objectifs de la mission :

– Assurer la conservation des habitats naturels et des espèces du site

– Mettre en place des actions de gestion/restauration et des pratiques agricoles favorables aux 
habitats et espèces d’intérêt communautaire cités dans le DOCOB

– Soutenir la mise en œuvre ou le maintien de pratiques agricoles favorables à l’environnement

• 2 outils principaux : 
– Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC)

– Contrats Natura 2000 (forestiers ou ni agricole ni forestier)



Mettre en œuvre les outils contractuels de gestion
Contrats Natura 2000 ni agricole ni forestier Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 

Objectifs:

Financer des investissements ou des actions 
d’entretien non productifs visant à assurer le 
maintien ou le cas échéant, le rétablissement dans 
un état de conservation favorable des HIC et EIC

Accompagner les exploitations agricoles qui s’engagent 
dans le maintien ou le développement de pratiques 
favorables à l’environnement
Mobiliser pour répondre aux enjeux environnementaux 
rencontrés sur les territoires tels que la préservation de 
la qualité de l'eau, de la biodiversité, des sols ou de la 
lutte contre le changement climatique

Financement : 
Prise en charge 100% si porteur privé
Prise en charge 80% si porteur public

Rémunérées sur la base des surcoûts et manques à 
gagner

Pour  qui ? : Propriétaire ou ayant-droit / Non agriculteur Exploitant agricole en activité

Où? : 
Sur des parcelles ni forestière ni agricoles sur 
lesquelles des HIC ou des EIC ont été identifiés

Sur des parcelles déclarées à la PAC

Durée du 
contrat:

5 ans sur la base du volontariat (en règle générale) 5 ans sur la base du volontariat (en règle générale)



• Objectif : Favoriser la mise en œuvre ou le maintien de pratiques agricoles 
favorables à l’environnement

• MAEC : Obligations (cahier des charges) / Rémunération 

Mise en œuvre des MAEc - Cadre général

2nd Pilier PAC : 

Nouvelle 

programmation 

2023-2027

Plan 

Stratégique 

National
→ catalogue 

mesures

Projet agro-

environnemental 

et climatique 

(PAEC)

Plan Stratégique Régional

▪ Eau

▪ Biodiversité

▪ Zone intermédiaire

▪ Élevage

▪ Zone pastorale

5 Enjeux

• Financement : FEADER / État / Agences de l’eau

• Gestion : DRAAF NA / Région NA



1 AAP en 2023

1 AAP en 2024

11 PAEC déposés en 
Dordogne

1 PAEC 

= 
Territoire

+ 
Enjeux

MAEC 
ouvertes

Sur le site Natura 2000, 3 
PAEC se superposent :

NA_BD24 : enjeu = maintien de 
la biodiversité

NA_ZP24 : enjeu = 
développement du pastoralisme

NA_EL24 : enjeu = bien-être 
animal et l’autonomie fourragère 
des élevages

 

Mise en œuvre des MAEc - Programmation 2023-2027



Mise en œuvre des MAEc : Campagne 2023

1er avril 15 mai 15 sept.

Rdv et 

diag. 

exploit.

mars 2023

Réunions 

d’info. / 

Prise de 

contact

Rédaction 

diagnostics

déc. 2022

- Validation des PAEC 

- Attribution du budget contracualisation MAEC

 - Attribution du budget animation

avril 2024

Instruction des 

dossiers 2023



Mise en œuvre des MAEc : Campagne 2024

1er avril 

2024

15 mai 15 sept.

Rdv et 

diag. 

exploit.

nov. 

2023

Prise de contact

Rédaction 

diagnostics

sept. 

2023

nov.2024

Instruction 

des 

dossiers 

2024 ?

déc. 

2023

Appels à projets : 

- PAEC

- Animation

Attribution des 

budgets animation 

(43,4 % des budgets 

demandés)

Attribution des 

budgets 

contractualisation 

MAEC

Réponses 

aux AAP



Coteaux calcaires et petites vallées humides en Dordogne

• Enjeu : Biodiversité 

= Fusion de 5 anciens PAEC sur sites N2000

• Budget 2023 : 300 000 €

• Budget 2024 : 200 000€

Opérateur : 

Animateurs :           +

Mise en œuvre des MAEc - PAEC NA_BD24 



PAEC NA_BD24 : Mesures ouvertes
Code 

mesure
Mesure

Montant de la 
mesure (€/ha)

CIFF Création de couverts d'intérêt faunistique et floristique 652

CPRA Création de prairie 358

ESP2 Protection des espèces - Retard de fauche au 5 juin (25 jours) 145

ESP3 Protection des espèces - Retard de fauche au 15 juin (35 jours) 200

ESP4 Protection des espèces - Retard de fauche au 25 juin (45 jours) 254

MHU2 Préservation des milieux humides - amélioration de la gestion par le pâturage 201

OUV2 Maintien de l'ouverture des milieux - amélioration de la gestion par le pâturage 204

IAE1 Entretien durable des infrastructures agro-écologiques – Ligneux 0,8 €/ml

IAE3 Entretien durable des infrastructures agro-écologiques – Fossés 1,6 €/ml



PAEC NA_BD24 :

A l’échelle des communes 
concernées par le site 

Natura 2000

Pas de nouvelles 
contractualisations

Bilan 2023

Bilan 2024



A l’échelle des communes concernées par le site Natura 2000

PAEC NA_BD24 : Bilan 2023

Code 
mesure

Mesure
Montant de la 

mesure
Nombre d'exploitations 
engagées par mesure

Surface (ha)
Linéaire (ml)

Montant sur 5 
ans

CIFF Création de couverts d'intérêt faunistique et floristique 652 €/ha - - -   € 

CPRA Création de prairie 358 €/ha - - -   € 

ESP2 Protection des espèces - Retard de fauche au 5 juin (25 jours) 145 €/ha - - - €

ESP3 Protection des espèces - Retard de fauche au 15 juin (35 jours) 200 €/ha

ESP4 Protection des espèces - Retard de fauche au 25 juin (45 jours) 254 €/ha 1 3,22 ha 4 089,40 € 

MHU2 Préservation des milieux humides - amélioration de la gestion par le pâturage 201 €/ha - - -   € 

OUV2 Maintien de l'ouverture des milieux - amélioration de la gestion par le pâturage 204 €/ha - - -   € 

IAE1 Entretien durable des infrastructures agro-écologiques – Ligneux 0,8 €/ml - - -   € 

IAE3 Entretien durable des infrastructures agro-écologiques – Fossés 1,6 €/ml - - - €

1 dossier déposé 3,22 ha 4 089,40 €



Mise en œuvre des MAEc - PAEC NA_ZP24
Zone pastorale de Dordogne

Opérateur : 

Animateurs :           +

• Enjeu : Pastoralisme 

= Zone pastorale de Dordogne

• Budget 2023 : 500 000 € (Budget demandé : 3 000 000 €)

• Budget 2024 : 500 000 € (Budget demandé : 1 390 000 €)



PAEC NA_ZP24 : Mesures ouvertes

Code 
mesure

Mesure
Montant de la 
mesure (€/ha)

PRA1
Surfaces herbagères et pastorales 
Objectif : préserver la durabilité et l’équilibre agro-écologique des prairies permanentes à 
flore diversifiée

51 €

PRA2
Systèmes herbagers et pastoraux
Objectif : préserver la durabilité et l’équilibre agro-écologique des prairies permanentes à 
flore diversifiée 

88 €

PRA3
Amélioration de la gestion des surfaces herbagères et pastorales par le pâturage
Objectif : assurer à l’ensemble des surfaces engagées une utilisation qui permette d’éviter 
la fermeture des milieux tout en préservant la biodiversité

72 €



PAEC NA_ZP24 : 
Bilan 2023

A l’échelle des communes 
concernées par le site 

Natura 2000



A l’échelle des communes concernées par le site Natura 2000

PAEC NA_ZP24 : Bilan 2023

Code mesure Mesure
Montant de la 

mesure
Surface (ha)

Montant sur 5 
ans

PRA1 Surfaces herbagères et pastorales 51 €/ha - -   € 

PRA2 Systèmes herbagers et pastoraux 88 €/ha 97,86 ha 43 058,40 € 

PRA3
Amélioration de la gestion des surfaces herbagères et pastorales par le 
pâturage

72 €/ha 57,39 ha 20 660,40 € 

PRA1+PRA3
Surfaces herbagères et pastorales + Amélioration de la gestion des surfaces 
herbagères et pastorales par le pâturage

123 €/ha 33,49 ha 20 596,35 € 

PRA2+PRA3
Systèmes herbagers et pastoraux + Amélioration de la gestion des surfaces 
herbagères et pastorales par le pâturage

160 €/ha - - € 

188,74 ha 84 315, 15 € 



PAEC NA_ZP24 : 
Bilan 2024

A l’échelle des communes 
concernées par le site 

Natura 2000

91 ha engagés 

sur 5 exploitations



A l’échelle des communes concernées par le site Natura 2000

PAEC NA_ZP24 : Bilan 2024

Code mesure Mesure
Montant de la 

mesure
Surface (ha)

Montant sur 5 
ans

PRA1 Surfaces herbagères et pastorales 51 €/ha _

PRA2 Systèmes herbagers et pastoraux 88 €/ha 24,47 10 766,80 €   

PRA3
Amélioration de la gestion des surfaces herbagères et pastorales par le 
pâturage

72 €/ha 60,34 21 722,40 € 

PRA1+PRA3
Surfaces herbagères et pastorales + Amélioration de la gestion des surfaces 
herbagères et pastorales par le pâturage

123 €/ha _

PRA2+PRA3
Systèmes herbagers et pastoraux + Amélioration de la gestion des surfaces 
herbagères et pastorales par le pâturage

160 €/ha 5,71 4 568,00 € 

90,52 37 057,20 € 



Mise en œuvre des MAEc - PAEC NA_EL24
Territoire élevage Dordogne

Opérateur : 

Animateurs :          

• Enjeu : Élevage et bien-être animal

= Département de La Dordogne

• Budget 2023 : 1 100 000 €

• Budget 2024 : 500 000 €



PAEC NA_EL24 : Mesures ouvertes

Code 
mesure

Mesure
Montant de la 
mesure (€/ha)

Plafond / 
exploitation

HBV2 Bien-être animal - Autonomie fourragère - Elevages d'herbivores 177 € 50 ha

HBV3 Bien-être animal - Autonomie fourragère - Elevages d'herbivores 233 € 50 ha

MONO
Bien-être animal - Elevages de monogastriques, amélioration des 
parcours

735 € 8 ha (parcours)



A l’échelle des communes concernées par le site Natura 2000

PAEC NA_EL24 : Bilan 2023

Code 
mesure

Mesure
Montant de la 

mesure
Nombre d'exploitations 
engagées par mesure

Surface (ha)
Linéaire (ml)

Montant sur 5 
ans

HBV2 Bien-être animal - Autonomie fourragère - Elevages d'herbivores 177 €/ha - - -   € 

HBV3 Bien-être animal - Autonomie fourragère - Elevages d'herbivores 233 €/ha 2 47,97 ha 55 885 € 

MONO Bien-être animal - Elevages de monogastriques, amélioration des parcours 735 €/ha - - - €

2 dossiers déposés 47,97 ha 55 885 €



A l’échelle des communes concernées par le site Natura 2000

PAEC NA_EL24 : Bilan 2024

A compléter

Code 
mesure

Mesure
Montant de la 

mesure
Nombre d'exploitations 
engagées par mesure

Surface (ha)
Linéaire (ml)

Montant sur 5 
ans

HBV2 Bien-être animal - Autonomie fourragère - Elevages d'herbivores 177 €/ha 1 51 ha 45 000 € 

HBV3 Bien-être animal - Autonomie fourragère - Elevages d'herbivores 233 €/ha - - - € 

MONO Bien-être animal - Elevages de monogastriques, amélioration des parcours 735 €/ha - - - €

1 dossier déposé 51 ha 45 000 €



MAEc: Perspectives 2025

1er avril 

2025

15 mai 15 sept.

Rdv et 

diag. 

exploit.

nov. 

2024

Prise de contact

Rédaction 

diagnostics

oct. 

2024

Instruction 

des 

dossiers 

2025 ?

déc. 

2024

Appels à projets : 

- PAEC

- Animation
Pas de budget pour 

l’animation

Attribution des 

budgets 

contractualisation 

MAEC ?

Réponses 

aux AAP

Budgets PAEC demandés 2025 :
➢BD24 : ≈ 180 000 €
➢ ZP24 : 250 000 €
➢EL24 : 1 100 000 €



Mise en œuvre des Contrats N2000 – Suivi de contrat  

➢ Actions mobilisées :

➢ N03Ri : Entretien par pâturage :

➢ Prestation de pâturage ovins (Las 
oelhas del Randal / Echappée 
pastorale)

➢ N03Pi : Equipements pastoraux

➢ Filets mobiles

➢ Citernes à eau sur remorque

➢ Postes photovoltaïques

➢ Bacs abreuvement

➢ Installation parc fixe

➢ Bénéficiaire : AFPL Le Randal

➢ 3 secteurs concernés :

➢ la Roche chapelane, 

➢ l’Escaleyrou, 

➢ le Cheylard

➢ 3 communes (14 parcelles)

➢ Environ 30 ha de HIC

➢ Durée 5 ans (2020 – 2024)



Mise en œuvre des Contrats N2000 – Suivi de contrat  
• 2023 : 

– Entretien par pâturage

– Installation d’un parc fixe (création de 
layons + mise en place clôture)

• 2024 : 

– Entretien par pâturage (en cours)





Mise en œuvre des Contrats N2000 - Montage de contrat 
• Calendrier de l’AAP 2023 : 

22 mai 30 juin sept. 2023

AAP 

Contrat Natura 

2000

Instruction 

dossiers

Comité de 

sélection

janv. 2023 déc. 2023 oct. 2024

• Calendrier de l’AAP 2024 : 
– Pas d’AAP « Contrat Natura 2000 » en 2024



Mise en œuvre des Contrats N2000 - Montage de contrat
• 2023 : 

– Mai 2023 : rencontre M. Le Maire du 
Bugue pour présentation dispositif 
N2000

– Juin 2023 : rencontre sur site avec M. 
Le Maire + Éleveur ovin

– Nécessité d’une phase de test 
(faisabilité de pâturage) avant un 
éventuel contrat => contraintes liées 
au terrain (pente forte, route en 
contrebas,…)

=> Pas de réponse à l’AAP 2023



Mise en œuvre des Contrats N2000 - Montage de contrat 
• Perspectives fin 2024 - 2025 :

– Lancement d’un AAP «  Contrat Natura 2000 » probablement en début d’année 2025

– Calendrier à venir

– Janvier 2025 : Webinaire d’information de la Région NA : détails du cadre de l’AAP

– Contrats d’une durée de 4 ans (2025-2028)

– Ouverture des contrats N2000 « Forestiers »
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• A ce jour, 2 contrats potentiels recensés : 

Bénéficiaire : AFPL Le Randal

➢ Reconduction du contrat arrivant à 
échéance, avec des adaptations de 
secteurs

➢ Actions envisagées :

➢  Gestion pastorale d’entretien de 
milieux ouverts (N03Ri) 

➢ Durée 4 ans
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• A ce jour, 2 contrats potentiels 
recensés : 

Bénéficiaire : CEN NA

➢ Coteau d’Entamniès (Tursac)

➢ Actions envisagées :

➢  Entretien de milieux 
ouverts par broyage ou 
débroussaillage (N05R) 

➢ Durée 4 ans



AUTRES PROGRAMMES/PROJETS EN LIEN AVEC 
NATURA 2000

Animation du site Natura 2000



























Perspectives suites à l’ABC
• La CCVH souhaite continuer ses actions en faveur de la 

biodiversité.

• Une stratégie intercommunale autour de la biodiversité sera 
prochainement établie.



PRÉVISIONNEL JANVIER 2025 – AOUT 2025
Animation du site Natura 2000



Prévisionnel janvier 2025 – aout 2025
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Ju
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t

A
o

û
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Maintenance et alimentation du site Internet

Animation sur site/Article journal communautaire

Information et communication sur les MAEC / Prise de contact

Diagnostics parcellaires et d'exploitation

Rédaction Diagnostics

Appui administratif et technique / Suivi du dossier

Identification et prise de contact

Montage de contrat : Diagnostic des parcelles, Proposition de contrat, Aide 

au montage de dossier & Suivi de l’instruction des dossiers

Mise en œuvre contrat : Suivi de l'instruction du dossier, Aide à la mise en 

œuvre trechnique des actions, Suivi administratif et financier

2025

Information et 

communication 

sur les mesures 

de gestion

ACTIONS

Organisation des réunions de comité de pilotage

MAEC

Contrat Ni-Ni

Assistance à l’application du régime d’évaluation d’incidence - Réponses aux sollicitations

Synthèse, Bilan Mise à jour du DOCOB



Merci de votre attention
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